RELATIONS INTERNATIONALES- MOBILITES POUR LES ETUDIANTS
Document réalisé avec les informations du mois de mai 2010
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« La mobilité » est un séjour à l’étranger -ou dans une autre communauté belge- comportant des cours et/ou des stages réalisés dans le cadre de la formation. 
Les étudiants de la Haute Ecole de Namur ont la possibilité d’effectuer, tout en restant inscrits à la Haute Ecole, une partie de leur cursus scolaire (cours/stages) dans une des universités/établissements partenaires . La reconnaissance académique complète est acquise. Chaque cours/période de stage est représenté par des unités de crédits ECTS (« European Credit Transfer System »). 
Le dossier pédagogique et administratif des étudiants en mobilité est géré par le service des relations internationales. 
	TYPE DE MOBILITÉ 
	MOBILITE ERASMUS =

COURS (SMS) et STAGE/PLACEMENT(SMP)

	MOBILITE ERASMUS BELGICA= ERABEL=
COURS (SMS) et STAGE/PLACEMENT(SMP)


	MOBILITE LIBRE 

	
	- SMS (1)= suivre des cours et/ou des stages évalués dans l’établissement d’accueil à l’étranger 
- SMP (2)= effectuer un stage à l’étranger évalué par l’établissement d’origine
	- SMS (1)= suivre des cours et/ou des stages évalués dans l’établissement d’accueil dans une autre communauté belge 
- SMP (2)= effectuer un stage dans une autre communauté belge  évalué par l’établissement d’origine

	- Mobilité dont la durée est égale ou supérieure à 4 semaines 
- Mobilité Nord-Sud d’une durée minimale de 2 semaines

	CRITÈRES D’ACCÈS 
- Généraux 
- Spécifiques au département 
	- Etre étudiant « régulier » de  la HENAM 
- Avoir réussi la première année d’études 
	- Etre inscrit à la HENAM

	
	En fonction du département- voir site http://www.henam.be/index.php?option=com_content&task=view&id=552


	DURÉE

	De 3 à 12 mois


	En fonction du département et du programme de mobilité

	FRÉQUENCE
	Un seul SMS par cursus
	Un seul SMP par cursus
	Un seul Erabel par cursus (soit SMS soit SMP)


	En fonction du département

	DESTINATION

	- Pays de l’Union européenne, Liechtenstein, Norvège, Islande, Turquie, Croatie, ancienne République yougoslave de Macédoine 
- Voir liste des partenaires européens de chaque implantation
	- Voir liste des partenaires des Communautés flamande et germanophone de chaque implantation
	En fonction du département 
Voir BIJ : http://www.lebij.be/ 



	ASSURANCES

	Voir dossier « Assurances » site  web : http://www.henam.be/index.php?option=com_content&task=view&id=544

	DOSSIER ADMINISTRATIF ET PEDAGOGIQUE

- Avant la mobilité 

- Au retour de la mobilité
	ERASMUS

	BELGICA-ERABEL
	LIBRE

	
	SMS(1)


	SMP(2)
	SMS ET SMP
	

	
	· Charte des étudiants Erasmus

· CV européen 

· Passeport langue 

· Contrat bourse

· Convention d’études

· Choix assurance 

Et documents spécifiques selon le département 
	· Charte des étudiants Erasmus

· CV européen 

· Passeport langue 

· Contrat bourse 

· Convention de stage et engagement envers la qualité 

· Choix assurance 

Et documents spécifiques selon le département 
	Idem Erasmus SMS et SMP 
Et documents spécifiques selon le département 
	· CV européen

· Contrat bourse

· Convention avec l’établissement d’accueil 
Et documents spécifiques selon le département 

	
	· Attestation séjour

· Relevé de notes

· Rapport Erasmus
· Facture titre de transport 
	· Attestation séjour 

· Rapport Erasmus
· Facture titre de transport

	Idem Erasmus SMS et SMP 

Contrat location logement/Preuve de paiement loyer
	· Attestation séjour. 

· Facture titre de transport 


	FINANCEMENT BOURSE SEJOUR 

	- 150 €/mois « écoulé »- Montant variable d’une année à 

l’autre (3)
- Aide complémentaire du Fonds social selon enquête sociale (4)
	- 100€ de forfait pour l’ensemble du séjour 
- Plus 100€ max/mois « écoulé » si contrat location logement

- Aide complémentaire selon enquête sociale (4)
	Si l’enquête sociale le permet(4), pour les mobilités d’une durée minimale de 4 semaines « écoulées » : 50 euros/semaine

	ECHEANCIER VERSEMENTS

	- 1er versement de 450 € à la réception du contrat bourse par le siège central  
	- 1er versement de 100 €  à la réception du contrat bourse par le siège central 
	- 1er versement de 80% du montant indiqué dans le contrat bourse  à la réception du contrat bourse par le siège central 

	
	- 2ème versement (correspondant  au montant indiqué dans le contrat bourse moins le 1er versement) au retour de l’étudiant et dès la réception du dossier de mobilité complet 
	- 2ème versement de 300 € à la réception du contrat de location de logement par le siège central


	

	
	- 3ème versement éventuel en fin d’année académique, en fonction des subsides reçus par la HENAM 
	- 3ème versement éventuel (correspondant au montant indiqué dans le contrat bourse moins les versements 1 et 2)  au retour de l’étudiant et dès la réception du dossier de mobilité complet  
	- 2ème versement (correspondant  au montant indiqué dans le contrat bourse moins le 1er versement) au retour de l’étudiant et dès la réception du dossier de mobilité complet 

	REMBOURSEMENT TITRE DE TRANSPORT PAR LE FONDS SOCIAL
	Si l’enquête sociale le permet (4) : sur frais réels justifiés (avec plafond). Le remboursement du titre de transport est effectué après réception de la facture/ticket/billet par le service des relations internationales
	Pas d’aide du Fonds social 
	Si l’enquête sociale le permet (4), pour les mobilités d’une durée minimale de 4 semaines et les mobilités Nord Sud d’une durée minimale de 2 semaines : Sur frais réels justifiés (avec plafond).  Le remboursement du titre de transport est effectué après réception de la facture/ticket/billet par le service des relations internationales 

	BOURSE DU FAME  = 

Fonds d’Aide à la Mobilité des Etudiants
	Les bourses du FAME couvrent une mobilité d’une durée minimale de 3 mois et maximale de 12 mois dans un autre pays ou une autre  communauté. A la différence des bourses de mobilité Erasmus, elles ne se limitent donc pas à l’espace européen. Les bourses de mobilité concernent la mobilité étudiante « cours » et « stage /placement». 
- 50% des subsides du FAME sont distribués prioritairement aux étudiants bousiers de la Communauté française l’année académique précédant leur départ. 

- Si le budget le permet, le solde est distribué de façon préférentielle aux étudiants qui effectuent une mobilité hors Erasmus.  

Échéances pour les étudiants boursiers CF : 1er versement de 450 € à la réception du contrat bourse par le siège central et versement du solde en fin d’année académique

Échéances pour les étudiants non boursiers : en fonction du nombre d’étudiants candidats


L’étudiant peut effectuer plusieurs types de mobilités durant son cursus scolaire à condition de suivre un minimum de 30 ECTS à l’HENAM.

(1) SMS= Student mobility studies 
(2) SMP= Student mobility placement 
(3) Le montant des bourses de mobilité est  donné à titre d’information uniquement car les budgets européens varient chaque année. 

(4) Renseignements sur l’enquête sociale  auprès de Rony SIMAL, assistant social de la Haute Ecole de Namur (rony.simal@henam.be). GSM  0478/ 389 574
Permanence : IESN : lundi de 13h à 16h30- mardi de 13h à 16h30 – jeudi de 13h à 16h30 – vendredi de 8h30 à 12h15 – CHAMPION : mardi de 8h30 à 12h15- PARAMEDICAL : mercredi de 8h30 à 16h30

MALONNE : jeudi de 8h30 à 12h15- SOCIAL NAMUR : lundi de 8h30 à 12h15- vendredi de 13h à 16h30- La Haute Ecole de Namur garantit la plus stricte confidentialité par rapport à cette enquête.
D’autres programmes spécifiques aux implantations sont proposés aux étudiants. 
	PLUS D’INFO sur site WEB  « Welcome - pages internationales »  http://www.henam.be/index.php?option=com_content&task=view&id=59
· Implantation IESN : Isabelle BILLARD et Els de JONG-  relations.internationales.iesn@henam.be
· Implantation paramédical : Delphine RASADOR-  delphine.rasador@henam.be
· Implantation pédagogique Champion : Chantal MULLER- chantal.muller@swing.be
· Implantation social Namur : Anne-Louise JAUNARD – anne-louise.jaunard@henam.be-François LALAOUI-  francoislalaoui@hotmail.com
· Implantation pédagogique Malonne : Alain PIRE- alain.pire@gmail.com
Coordination institutionnelle : Marie-Anne Lecomte- marie-anne.lecomte@henam.be
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